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im petit manchon dans ce qui reste. Cette fourrure est 
•du reste de marte d’été, d’une mauvaise qualité et n’a 
pu être que très vilaine dans son principe ; à ces traits 
vous devez voir si c’est celle que vous m’avez envoyée 
ou si elle a été changée. Cela m’a fort embarrassé vis- 
à-vis du secrétaire, à qui j’en avais fait fête. Cette aven
ture est devenue très disgracieuse....

“ J’ai été vraiment affligé de la mort de notre 
frère Eesche (!) et je désirerais être dans le cas de lui 
payer encore sa pension...”

Dans la même lettre, il est question de deux procès 
restés en arrière et qui feront perdre quelques cents 
francs au Chapitre de Québec.

Passons sous silence une lettre du chanoine du 20 
mars 1772 où il est encore question de la goutte : “ la 
diablesse est sourde et insensible aux malédictions que 
vous lui souhaitez...”

Puis toujours les comptes, affaires de l’abbaye, de 
l’Hôtel-de-Ville, etc. Enfin, il termine ainsi :

“ Le pauvre bonhomme Delorme et M. Miniac sont 
morts à trois mois l’un de l’autre. Le premier ne laisse 
rien ; ainsi nous perdrons les 1300 francs qu’il 
devait. Prions dru par-dessus le marché pour le salut 
de son âme et pour M. Miniac qui certainement a 
rendu bien des services en Canada (2) ”,

(') Mort à l’Hôpital-Général le 2 avril 1770. “ Ce monsieur, 
lit on dans les TJraulines de Québec, fut pendant plus de douze 
ans directeur de la communauté. II continua d’habiter le 
parloir de la Ste-Famille jusqu’en 1767. Il se retira alors à 
l’Hôpital Général, emportant avec lui des témoignages non 
équivoques de la reconnaissance de notre communauté.” Ail
leurs et dans le même ouvrage, on voit que M. Resche était 
musicien et touchait l’orgue.

(') Evidemment le chanoine de la Corne n’avait pas à pro
noncer l’oraison funèbre de son prédécesseur et collègue, 
car il aurait eu bien d’autres choses à dire. M. de L’Orme 
fut en effet un ecclésiastique remarquable, et un bon admi
nistrateur. Ses lettres nous l’ont fait connaître et prouvent 
en quelle estime il était tenu à Québec et à Versailles, et
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